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1. Synthèse exécutive
Ce rapport présente le diagnostic de conformité à la directive NIS2 (UE 2022/2555) pour TEST_TPE Duval Artisanat, à la date du 05/06/2026.

Éligibilité NIS2
Catégorie : Hors périmètre
Effectif < 50 — généralement hors périmètre NIS2 sauf cas particulier (acteur critique secteur santé/finance/admin).

État de conformité
	Indicateur
	Valeur

	Total contrôles NIS2 analysés
	14

	Contrôles conformes
	0

	Contrôles en cours
	0

	Contrôles à traiter
	14

	Taux de conformité
	0%



Top 3 actions prioritaires
Aucune action de conformité dans le plan d'action.

2. Diagnostic d'éligibilité
La directive NIS2 (UE 2022/2555) impose des obligations de cybersécurité aux entités essentielles et importantes opérant dans les secteurs stratégiques de l'Union Européenne. La transposition française est attendue dans la loi Résilience (H1 2026).

Critères d'éligibilité :
• Effectif ≥ 250 salariés OU CA ≥ 50 M€ (ou bilan ≥ 43 M€), dans un secteur de l'annexe I → entité essentielle
• Effectif ≥ 50 salariés OU CA ≥ 10 M€, dans un secteur des annexes I ou II → entité importante
• Effectif < 50 et hors secteurs critiques → généralement hors périmètre

Évaluation pour TEST_TPE Duval Artisanat :
Secteur : Artisanat / BTP
Effectif : 10-19
Effectif < 50 — généralement hors périmètre NIS2 sauf cas particulier (acteur critique secteur santé/finance/admin).

3. État des contrôles NIS2
Évaluation contrôle par contrôle du référentiel NIS2 (extraction du data model intuitem CISO Assistant).

Art. 20 — Gouvernance
	Réf.
	Contrôle
	Statut
	Notes

	Art. 20.1
	Approbation des mesures de gestion des risques par l'organe de direction
	À traiter
	—

	Art. 20.2
	Formation cybersécurité de l'organe de direction
	À traiter
	—



Art. 21 — Mesures de gestion des risques de cybersécurité
	Réf.
	Contrôle
	Statut
	Notes

	Art. 21.1.a
	Politiques d'analyse des risques et de sécurité des SI
	À traiter
	—

	Art. 21.1.b
	Traitement des incidents
	À traiter
	—

	Art. 21.1.c
	Continuité des activités
	À traiter
	—

	Art. 21.1.d
	Sécurité de la chaîne d'approvisionnement
	À traiter
	—

	Art. 21.1.e
	Acquisition, développement et maintenance des SI
	À traiter
	—

	Art. 21.1.f
	Évaluation de l'efficacité des mesures
	À traiter
	—

	Art. 21.1.g
	Hygiène cyber et formation
	À traiter
	—

	Art. 21.1.h
	Cryptographie et chiffrement
	À traiter
	—

	Art. 21.1.i
	Sécurité RH, contrôle d'accès, gestion des actifs
	À traiter
	—

	Art. 21.1.j
	MFA et solutions de communication sécurisées
	À traiter
	—



Art. 23 — Notification d'incident
	Réf.
	Contrôle
	Statut
	Notes

	Art. 23.1
	Notification précoce (24h)
	À traiter
	—

	Art. 23.2
	Notification d'incident (72h)
	À traiter
	—



4. Plan d'action de mise en conformité
Aucune action de conformité enregistrée dans le plan d'action de ce client.
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